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PROCES.VERBAL DES DÉCISIONS UNANIMES DES ASSOCIES

DU 24 MARS 2025

L'an deux mille vingt-cinq,
Le vingt-quatre mars,

A seize heutes,

Les soussignés :

- La société TAYLOR-DEJONGH SARL, représentée par son Gérant, Louis BLANCFIARD ;

- La société CAPTAIN ffATT SAS, représentée par son Président,Jean-Marc BOUCHET.

Détenant ensemble la totalité des actions de la Société désignée ci-dessus;

Agissant en qualité des seuls associés de la Société et conformément aux dispositions de l'article 1854 du

code civil ainsi que l'aticle 18, L des statBts de la Société précisant que les décisions collectives des associés

peuvent résulter du consentement unanime de tous les associés exprimé dans un acte écit,

Ont pris les décisions suivantes :

- Transfert du siège social;
- Modification corrélative des statuts ;
- Pouvoirs pout formalités.

Monsieur Louis BLANCI{ARD intervient aux ptésentes en qualité de Gérant de TAYLOR-DEJONGH,
elle-même Ptésidente de la Société.

PREMIERE DECISION
(transfert du $ège social)

Les associés décident à l'unanimité,

De transférer le siège social de la société situé 2 Rue Alfred de Vigny, 75008 PARIS, à compter de ce jour à

la nouvelle adresse :

DEUXIEME DECISION
(Aûodfications corrélatiuet dæ $atuts de la Société)
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Les associés décident à l'unanimité,
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De modifier corélativement l'article 4 des statuts de la Société.

L'atticle 4 des statuts est désormais rédigé de la façon suivante :

(ARTICLE 4. SIEGE SOCIAL

Le siège social est ltxé au: Domaine de Patau, Chemin de Maussac, 3442}Yrlleneuve-lès-Béziets
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TROISIEME DÉCISION
(P o a a o i rs p o ar fo nz a li té r)

Les associés décident à l'unanimité,

De donner tous pouvoirs au porteur d'originaux, de copies ou d'extraits certiûés conformes des présentes

à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicités, de dépôt et âutres qu'il appattiendra.

A Paris, le 24 marc 2025
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OocuSigned by:

Le Séance,

Gérant de TA EJONGH,
Monsieur BLANCHARI)

M.w-fwarc beULk€T

Président de CAPTAIN V7ATT,
Monsieur Jean-Matc BOUCHET
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